
REGIME FAIS DE SANTE
Résumé de garanties « SANTE + » - 2021
Ensemble du personnel -e-!igt@

Le contrat SANTE+ permet d'améliorer vos remboursements
ll ne peut être souscrit qu'en complément des adhésions au régime socle obligatoire et au régime optionnel surcomplémentaire.

Les prestations indiquées ne peuvent excéder les frais réellement engagés.
Elles sont limitées à la différence entre les frais exposés et les remboursements déjà effectués par la Sécurité sociale ou tout autre organisme assimilé et par le

régime socle obligatoire et le régime optionnel surcomplémentaire.

lvlédecins du sêcteur 1 ou 2 adhérents DPTAM

Médecins non adhérents DPTAIü conventionné ou non

Forfait journalier hGpitalier
Frais de séjoul
chambre particulière
Frais d'accompagnânt
Lit d'accompagnement (enfant de moins de 16 ans)

Forfait Actes Lourds

HonoBires médicâux
Consultations, visites généralistes et spécialistes- Secteur'1 ou 2 adhérent DPTAM

Consultations, visites généralistes et spécialistes - Non adhérent DPTAM ou non conventionné

Actes de chirurgie / technique- Secteur I ou 2 adhérent DPTAlvl

Actes de chirurgie / technique- Non adhérent DPTAM ou non conventionné

HonoEires paramédicaux
Auxiliaires médicaux (infirmiere, kinésithéEpeutes, ...)
lmagerie médicale
Radiologie/ Echographie - Secteur I ou 2 adhérent DPTAM

Radiologie/ EchogEphie - Non adhérent DPTAL ou non conventionné

Analyss & Examens de laboEtoiies ( Pris en chargê par la Sécuritésæiale)
Médicaments
Médicaments rembouEés par la SS
Matériel mêdical inscrit à la Liste dês Ptoduits de PËtations (LPP)

Matériel médical remboursé par la SS (hors aide auditive et prothèsedentaire) - attelles, lits médicaux, accessoires,

AIDES AUDITMES (A compter du let Janvier 2021) - Prise en chalge d'une prothèse,/ oreille / période de 4 ans

EquipemenE « IOO % santé »{')de classe I

Equipements « hors 100% Santé » de classe ll

Consommables et accessoires (piles, embouts ...) pris en charge par la Sécurité sociale

500 % de la BR
500 % de Ia BR

Prise en charge intégrale
500 % de la BR

80€ /jour

2 % du PirSS /jourd'hospitalisation
Pdse en charge intégrale

300 % de la BR
300 % de la BR
400 % de la BR
400 % de la BR

400 06 de la BR

400 oÉ de lâ BR
400 % de la BR
400 % de la BR

100 % des FR moins le RSS

600% de la BR

1000/6 PLV (SS + complémentaire santé)

6000/0 BR / appareil, dans la limite de'1700€ - SS
1000/" TM

sous déduction du montant remboursé par la Sécurité sociale

Soins et prothèses dentaires 1gll2!§39!L(t)

Soins (hoB 100% Santé) (2)

Soins dentaires (ex : suivi, traitementde carie, dètartrage, ...)

Prothè*s (hoE I 00% Santé) (3) (eræmô/e des actes pothéWues insc.its à la ccAM)

Actes prothétiques remboursés par la SS à honoraires maitisés

Actes prothétiques remboureés par la SS à honoraires libres

Actes prothétiques non remboursés par lâ SS

Autres actêg dentaires non EmbouEées par la Sécurité Sæiale
Parodontologie- Forfait/ an / bénéficiaire
lmplantologie (chirurgie implantairê, couronne sw implânt)
> Racine / vis / lmplant
> Faux moignon / inlay core / pilier

Ortàodontie
Orthodontie rembou6ée par la SS

Orthodontie non remboursée par la SS

Plafond Dentaire (hoE soins êt grothèss "'100 % Santé")

Plafond dentaire par an par bénéficiaire,
Prothèses dentaires (hore soins et prothèses"100 % Santé")

Orlhodontie

100% des HonoEires Limites de Facluration
(SS + ComplémentaiE santé)

200 % de la BR

470ôlo de la BR / lnlays core : 200 o/o de la BR / Dans la limite des
honoraires limites de facturation

470 % de la BR / lnlays core : 200 % de la BR

505,25€ / acte (couronne et pilier de bridge sur dentsaine)

250€

610€/ Ecine limité à 3 /an/ bénéficiaire

200 € / racine limité à 3 /an / bénéficiaire

300 % de Ia BR

300 % de la BRR (Y comPris adulte)

Au-delà du fortai! prise en chargs du TM + 25 % de la BR Pour lê§ Prothèss
dentaires el I'orthodontie remboursées par la SS

100 % du PMSS
lnclus
lnclus

Parodontologie lnclu§

Socia/e et de vos assura nces camplé me nt a ires sa nté ne peul ex céde t le H LF.

(3) ætte garantie comprcnd la prise en charge des fÆÀ de solns dentaire s prothétiques dont les honoraires de facturêtion ne sonf pas /imlfes

FoRFAIT GLOBAL MEDECINE DOUCE - ostéopathie
CURES THERMALES
Cures Themales remboureées par la SS - Forfait (HonoEires / Transport/ Hébergement)

NAISSANCE - ADOPTION - Forfait par entant
TRANSPORT
Frais de transport remboursés par la SS

ASSISTANCE
ASSISTANCE

30 o/. du PMSS / an / bénéficiaire
17.50 % du PMSS

400 o/. de lâ BR

Axa Assistanæ
Numêro de la convention : 7204542 (fomule PÉmium)

35€ I séânæ dans la limite de 3 sêanæs / an / bénêficiaire

Ce document est fourni à titre informatif et n'a pas de valeur contrâctuelle. CRAS SAVOYE Page



Résrrmé de oaranties « SANTE+ » - 2021

ffij$-*Bliîi&tffi1.ffiài[llril$Li,Ëâ"&::.:-
Equipements « 100 % santé » (Monture & Verres dê classe A) (2)
(y compds prestation d'appaiEge / prestation d'adaptation / supplément pourveres avectiltre)

Prestations et équipements Hors 1000/6 Santé (l'ronture & Venesde classe B) (3)

Monture
Grille optique
Prestations adaptation
Lentilles correctdces
Lentilles correctrices remboursées ou non par la SS (y comprisjetables)
Chirurgie Refractive

Optique et panieÆ ale soins 100 ol Santé avec prtæ en chatge intégrale: Les remboureements incluent la pi6e en charge de la SS
(1) faculté de pise en charge: Renouvelleûent à compterde la date d'acquisitian :
. Tous les 2 ans pour les adultes et enfants de 1 6 ans inclus el + ;
. fous /es ars poürles enfarts de + 6 ans et de - 1 6 ans I
. Ious /es 6 moÀ poû les entanls de - 6 ans en cas de mâuvaise adaptation de Ja monture à Ia maryhologie dù visage, sinon renouvellement taus les ans

Exceptions : Renouvellement anticipé possible pourraisons médbales

mantant rembouBé parla Sécurité sociale

(3) en cas de panachage. le montanl de rembouÊementde l'équipement sù la classe A est déduit de la garantie de l'équipement sü la cla§e B
* Au-delà du for[ait, prise en charge du TM pour les /erill/es êmbolrsees parlâ SS

Comment fonctionne le régime Santé +

Le contrat SANTE+ permet d'améliorer vos remboursements

Lê régime Santé + ne peut être souscrit qu'en complément des adhésions au régime socle obligatoire et au régime optionnel surcomplémentaire.

lmportant :

Les prestations indiquées ne peuvent excéder les frais réellement engagés.
Elles sont limitées à la différence entre les frais exposés et les remboursements déjà effectués par la Sécurité sociale ou toüt autre organisme assimilé et
par Ie régime socle obligatoire et le régime optionnel surcomplémentaire.

. Modalités d'adhésion
L'adhésion au régime Santé + est facultative. ll suffit de compléter la demande de souscription disponible auprès de votre Direction Administrative du

Personnel (DAP) ou auprès de Gras Savoye.

' La période d'attente
Les garanties sont acquises le 1", jour du mois suivant la réception de votre demande si vous optez pour Ie contrat Santé + dans ies 2 mois suivant la

date d'affiliation au régime socle. Dans le cas contraire les garanties sont acquises dès le 1 "'jour du 4ème mois suivant la réception de votre demande.

. Le coût
La cotisation est fixée à 0,85% du PMSS par mois quelle que soit votre situation de famille.
Elle est payable tous les mois par le biais d'un prélèvement automâtique sur compte bancaire.

Elle évolue sensiblement chaque année en fonction du plafond de la Sécurité sociale et s'ajoute à la cotisation du régime socle obligatoire gl du régime

optionnel surcomplémentaire.

. La cessation des garanties
- automatiquement, en cas de rupture du contrat de travail (dépat en retraite, démission, licenciement...),
- en cas de résiliation de l'adhésion par courrier recommandé.

. Modalités de résiliation du régime Santé +
TouterésiliationeStdéfinitive.EllenepeutinterVeniretaupluStÔt,le1erjourdumoiS
civil suivant Ia réception de votre demande.

Le régime Santé + est âutomatiquement résilié si vous résiliez votre adhésion au régime optionnel surcomplémentaire.

Ce document est fourni à titre infomatifet n'a pas dê valeur conlracluelle-

1 00o/o dês Prix Limitês de Vente
(SS + Complémentaire Santé)

193 €
Voir grille optique

100% PLV (SS + complémentaire santé)

9 oÂ du PMSS par an et par bénéficiaire
10 ÿo du PMSS par oeil
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